PREMIERE PARTIE

Historique : de la famille ancienne à celle moderne
La famille et son évolution : de la famille ancienne et moderne à celle contemporaine.

Introduction

I. La famille ancienne.

Sous l’ancien régime la famille se voit fortement associée à l’alliance du couple, on considère généralement que la famille est formée à partir du moment où il y a union par le mariage. Nous allons donc étudier la famille ancienne afin de mettre en évidence ses trois fonctions essentielles : organisationnelle (le mariage permet d’organiser la vie sociale), économique (il permet de réguler l’économie du couple) et patrimoniale (il permet de préserver et transmettre un patrimoine).

1. La famille ancienne, base de l’organisation sociale.

Le statut central de la cellule familiale dans l’organisation sociale remonte au 12ème siècle, lorsque l’Eglise définit le mariage comme un sacrement divin (détails). L’acquisition de ce caractère sacré marque un passage par l’acte divin à la possibilité des relations sexuelles, sur le principe du consentement mutuel des époux. Cela signifie qu’à cette époque le cadre nécessaire à la validité du mariage est on ne peut plus simple : il suffit que les deux futurs époux prononcent leur consentement mutuel afin que l’alliance soit validée par l’Eglise. Il n’était donc pas nécessaire de solliciter la présence d’un prêtre, ni de témoins ou des parents.

Face à cet état de fait de nombreuses protestations des parents vont voir le jour, du fait de la grande liberté accordée à leurs enfants, et au rude coup que cette forme d’alliance mettait à leurs stratégies d’alliance (exemples). En réaction, l’Eglise prit des mesures pour réprouver ces mariages, dès lors considérés comme clandestins : sans aller jusqu’à les annuler, elle va excommunier les époux « clandestins », afin de décourager d’éventuels suiveurs, et imposer aux futurs époux la publication de bans et la présence, lors d’une cérémonie, du curé de la paroisse de résidence, ainsi que des témoins (exemples).

Le mariage est alors une union à la fois spirituelle et civile, elle entraîne un principe d’indissolubilité (détails) et l’obligation de vivre avec son conjoint (détails). Si le principe de consentement mutuel laisse supposer une égalité des époux il est clairement présenté que l’homme reste le détenteur de l’autorité, l’épouse devant lui obéir et partir, à l’issue du mariage, vivre en sa demeure (exemples). La séparation reste possible, mais est envisagée de manière à ne pas contrecarrer les principes du mariage définis précédemment. Il peut être annulé, ce qui signifie qu’il n’a jamais existé, et non que l’on puisse revenir sur son engagement (détails). Une seconde variant existe : le divortium, ou séparation de lit et de table, suite à l’accord amiable des deux époux ou suite à un jugement d’un tribunal ecclésiastique ayant constaté un manquement grave aux devoirs d’époux (exemples). Dans ce second cas le mariage reste prononcé et il n’est donc pas possible de se remarier. 

La mariage est alors une institution aux principes stricts, considérée comme sacrée, qui ne sera remise en cause qu’à la faveur du développement du protestantisme, et notamment la création d’un contrat de mariage entre conjoints au 16ème siècle, par lequel les protestants vont rejeter le mariage conçu comme sacrement divin (détails).

Le couple reste la forme d’organisation élémentaire de la société, le mariage est donc tout d’abord une institution permettant l’organisation sociale de la vie quotidienne, à travers la répartition sexuée des tâches, le plus souvent les tâches domestiques sont dévolues à la femme (détails) l’homme se voyant attribué les tâches de production (détails) et l’attribution de l’autorité au mari, considéré comme le guide du couple.

2. La famille et l’économique.

Dans l’ancien régime, constituer une famille, par le mariage, est avant tout une question pragmatique : il s’agit d’avoir à l’esprit l’intérêt des parties prenantes. En effet l’organisation du mariage pourrait laisser croire, à travers le principe de consentement mutuel des époux, qu’il s’agit d’une affaire d’individus, or la réalité est tout autre. Les mariages sont en effet décidés le plus souvent par le père, ou son représentant légal, en fonction de ce qu’il considère comme étant l’intérêt de la famille (détails). La communauté passe avant l’alliance des individus et il ne semble pas que cet état de fait ait été beaucoup contrarié par les pratiques : l’ensemble des mariages se conclue généralement au sein d’un groupe social de même niveau, afin de préserver les intérêts de la famille. Il s’agit de permettre à la lignée de conserver sa situation (détails), voire de l’améliorer, dans ce cas il s’agira de marier un fils à une demoiselle de condition supérieure, non l’inverse, l’homme restant le centre du couple.

Le mariage est donc nécessaire pour répondre aux injonctions de l’Eglise et pouvoir fonder un foyer, et avoir des enfants, mais également car toute la vie sociale et économique semble organiser autour du mariage : il constitue une preuve d’intégration. Il est d’ailleurs possible de constater à quel point le statut de célibataire est à l’époque déprécié, conçu comme un échec, voire un malheur, l’essentiel des célibataires sont d’ailleurs voués à entrer dans les ordres ou devenir domestiques au sein d’un foyer qui n’est donc pas le leur (détails). 

De plus, le mariage n’est généralement conclu que lorsqu’il s’avère économiquement possible (détails), on pourrait dire qu’il est encore une fois pragmatique car il ne peut être réalisé que lorsque le mari peut assumer la charge future inhérente à la naissance d’enfants. Très souvent le mariage se réalise suite à la mort des parents, comme si la transmission de leur patrimoine économique et la place laissée vacante demandait à être occupée afin d’assurer une continuité familiale. Ainsi on peut constater un âge relativement tardif au mariage, dès le 17ème siècle, qui ne fera que s’accentuer au cours du 18ème siècle, l’âge moyen du mariage étant alors d’environ 27-28 ans pour les hommes et de 25-26 ans pour les femmes (détails).

Aparté sur le mariage et sa conception à l’époque, en rapport avec l’espérance de vie faible qui lui est propre
3. La famille ancienne et le patrimoine.

Si l’économique est essentiel car permettant l’accès au mariage, celui-ci a une fonction en dehors de celle d’organisation du quotidien et d’intégration au sein de la société : il permet de conserver et de transmettre un patrimoine, ce qui se voit favorisé par le faible nombre d’enfants parvenant à l’âge adulte au Moyen-Âge (détails).

Le mariage est donc censé permettre la continuité de la famille, de la communauté, malgré le fait que la mortalité de l’époque soit extrêmement élevée. Remarquons par ailleurs que la famille au moyen-âge était rarement nombreuse, contrairement à une image d’Epinal souvent présente dans les esprits : l’exploitation agricole (détails) et sa famille nombreuse, permettant d’avoir la main-d’œuvre nécessaire au travail des champs. Ajoutons qu’elle ne constituait pas un havre de paix, au sein duquel pouvaient se développer et s’exprimer les sentiments. Le plus souvent elle est quittée très tôt après l’enfance (détails) et elle se voit dissoute (détails) lors de l’absence du fils/de la fille. Dans ce cadre l’éducation de l’enfant est davantage l’affaire du groupe que celle des parents, l’idée de famille nucléaire n’est pas encore à l’ordre du jour, l’enfant est éduqué par ses parents de façon limitée mais également sa parenté élargie (détails), les membres de la communauté villageoise, les amis de la famille, la famille riche qui l’emploie, etc. Ce sont donc les valeurs du groupe qui prévalent sur celles de ce que l’on appelle aujourd’hui « famille ». Un élément est révélateur de l’absence d’un fort lien entre parents et enfants tel qu’on l’imagine obligatoire aujourd’hui : l’expression du chagrin à la mort de l’enfant. Celle-ci est si fréquente qu’elle ne donne lieu qu’à quelques manifestations de tristesses, mêlées de fatalisme, alors que cet événement a un caractère beaucoup plus intolérable aujourd’hui, du fait de sa faible occurrence (détails). 

Si l’enfant n’avait pas alors la grande place qu’on lui accorde aujourd’hui dans la famille, il permet tout de même de faire perdurer la lignée, à travers le nom. Les fils sont évidemment privilégiés et objets de davantage d’attention car, par leur mariage, ils vont permettre de faire perdurer le patrimoine familial. Nous avons vu le faible nombre d’enfants parvenant à l’âge adulte, cela a pour répercussion immédiate de pouvoir transmettre un patrimoine complet à un seul descendant. Dans ce cadre le patrimoine familial ne sera pas séparé entre plusieurs individus, il conserve donc son intégrité et sera transmis le plus souvent sans altération à la génération suivante.

(détails)
II. La famille moderne.

On considère généralement que la passage de la famille ancienne à moderne s’est réalisée au cours des 17ème, 18ème et 19ème siècle, tout d’abord au sein des classes supérieures (17ème) puis progressivement au sein des classes populaires (détails). Le modèle de la famille moderne est considéré généralement comme effectif au cours du 18ème siècle. La famille moderne a des points communs avec celle ancienne, dont la force du lien matrimonial, mais lui ajoute un élément d’importance : un lien à l’enfant bien plus prégnant que dans le modèle que nous avons abordé précédemment (détails).

Afin de décrire la famille moderne on l’aborde le plus souvent à travers trois éléments essentiels permettant de saisir son organisation et sa fonction : sa fonction socialisatrice, le rapport à l’enfant qu’on peut y découvrir et enfin sa définition comme lieu de l’expression de l’affectivité.

1. La famille moderne permet la socialisation.

Le contexte historique est ici d’une grande importance, l’exode rural (détails) ayant pour effet de faire disparaître petit à petit l’ensemble de la sociabilité de groupe qui définissait le fonctionnement de la famille ancienne. Les départs à la ville, par leur nombre élevé, vont faire apparaître une solitude qui n’existait pas au sein de la communauté villageoise. Ne pouvant alors se tourner vers l’ensemble de la communauté comme ressource, le reflexe naturel des hommes de cette époque va être de se focaliser sur soi-même, c’est-à-dire sur ce que l’on appelle aujourd’hui la famille nucléaire (détails). La famille conjugale va alors devenir le lieu de la socialisation des individus (détails), ne pouvant plus entre en contact avec un milieu social aussi dense qu’auparavant (détails), cela va également mener à une nouvelle définition du rapport aux enfants.

2. La famille, l’éducation et l’investissement envers les enfants.

Le rapport aux enfants qui caractérisait la famille ancienne (détails) va progressivement évoluer au cours des 17ème et 18ème siècle pour basculer de l’indifférence à l’intérêt. L’apprentissage, qui était la modalité la plus courante d’enseignement au sein de l’ancien régime, et qui supposait donc l’entrée au sein du monde des adultes, va progressivement se voir remplacé par l’école (détails). Celle-ci a pour caractéristique essentielle de ségréguer les enfants, donc de ne plus les mélanger aux adultes, ce qui va provoquer un nouveau regard envers cette classe d’âge (détails). L’école va provoquer une résidence prolongée chez les parents, ce qui va leur permettre de davantage s’investir dans l’éducation de leurs enfants, fonction alors partagée avec l’école. Notons d’ailleurs que ce rôle d’éducation est principalement dévolu à la femme (détails). 

Cette présence commune prolongée des membres de la famille nucléaire sous le même toit, ainsi que l’éducation des enfants par ses parents, va permettre le développement de sentiments vis-à-vis des enfants, ce qui va provoquer l’apparition de l’idée de famille comme refuge, mais également ce qui va faire fortement baisser la natalité (détails).

3. La famille comme refuge et lieu d’expression de l’affection.

Il ne s’agit pas ici de dire que la famille ancienne ne savait guère mettre en œuvre une solidarité, celle-ci était effective en cas de péril portant sur un des membres de la famille, mais de saisir que cette solidarité de circonstances est définie, dans le cas de la famille moderne, comme une constante de la famille : c’est ce que l’on entend par l’expression « famille refuge » (détails). Cet élément provoque une conception du monde dual : il existe un monde fait de menaces et une sphère privilégiée au sein de laquelle l’affectivité est la norme : la famille. Ainsi il est clair qu’aujourd’hui l’essentiel des individus cherche leur épanouissement affectif au sein de leur famille (détails), ou que s’épanouir en famille est un objectif perçu comme légitime (détails).

En passant de famille ancienne à moderne cette structure n’a pas été modifiée que dans son rapport à l’affection des enfants, ce rapport à l’affection se voit également investi au sein de la relation conjugale (détails). On passe donc d’un mariage conçu comme étant réfléchi en fonction des intérêts de la famille, de la communauté, avec des objectifs pragmatiques à l’union, voir stratégiques, à une conception de l’union comme alliance conclue sur la base de l’amour que les époux se vouent mutuellement. Aujourd’hui le lien entre amour, mariage et bonheur est présent à l’esprit de façon bien plus prégnante qu’au cours du 17ème (détails).
Le couple moderne se voit donc relayer l’idée selon laquelle l’alliance doit être réalisée sur la base de l’amour, celui-ci permettant le bonheur. Ajoutons qu’il est alors perçu sur un double volet indissociable : l’engagement conjugal doit être assorti de sentiments sincères et de satisfaction sexuelle. Cela reste bien entendu l’idéal de la famille moderne, mais ne néglige pas pour autant l’infinité des possibilités de cas pratiques (détails).

Cette association forte aux sentiments fait de la famille le refuge par excellence, en son sein va se rencontrer la solidarité la plus absolue, issue d’un fort lien affectif. Cela ne va évidemment pas sans effets pervers et si la famille est perçue comme refuge cela signifie son progressif (détails) repli sur soi-même, de même que son investissement affectif de plus en plus important. 

Comparant cela au fatalisme rencontré au sein des familles sous l’ancien régime il est possible de saisir en quoi les désillusions peuvent alors être fortes. Ainsi la famille, de lieu d’épanouissement, de bonheur, conçu comme ultime refuge, peut se transformer en un lieu de souffrance et de conflit lorsque ces attentes de bonheur sont déçues. 

Reste que la famille est dans ce modèle bien plus à comprendre au sens d’un groupe matrimonial, d’une famille nucléaire (détails), que d’un groupe élargi comme cela était auparavant le cas. Ce groupe restreint devient alors la référence, le repère à partir duquel est organisée l’existence, ce qui pose le problème du rapport entre individu et groupe (détails), question toujours débattue aujourd’hui, tant dans le domaine courant qu’en sociologie, et que nous aborderons dans la suite de ce cours.

Conclusion

On perçoit à présent que sous l’apparence d’une similarité, due au statut central de la famille nucléaire, famille ancienne et moderne se différencient largement, principalement dans leur fonction et structure.

La famille ancienne a pour fonction essentielle de permettre à la lignée de perdurer, c’est-à-dire de conserver et transmettre les intérêts du groupe. Pour cela des règles strictes sont instituées, définissant des interdits sexuels et l’intégration sociale au sein du monde des adultes. Ces règles sont définies avant tout par un collectif, une communauté à laquelle l’individu appartient de fait dès sa naissance.

L’évolution historique et son cortège de modifications de l’économie et du rapport à la religion, vont progressivement modifier le lien entre parents et enfants, passant d’un simple lien naturel automatique et peu investi à un fort investissement affectif, notamment du fait du fort repli de la communauté originelle, dont la prégnance diminue sensiblement au fil du temps. 

Qu’il s’agisse de la famille ancienne ou moderne, le mariage reste visiblement l’élément central du rapport entre les individus au sein d’une famille. Il est une constante autour duquel s’agencent différentes modalités dues à un contexte en évolution permanente. Dans les deux cas il va conditionner les rôles dévolus au sein du couple, selon une logique de la répartition sexuelle des tâches, ce que l’on voit par exemple à travers la dépréciation du travail salarié des femmes, contraire à leur rôle essentiellement domestique (détails). La famille conjugale semble donc constituer un repère important pour l’individu moderne, ce qui sera donc à considérer lors de l’étude de la famille contemporaine car, dès les 60’s on va pouvoir observer d’importants changements au sein de la structure des familles, que nous allons décrire par la suite.

SECONDE PARTIE

La famille contemporaine
Intro : définition rapide de ce qu’est une « famille » aujourd’hui :

C’est une réunion d’individus :
-unis par les liens du sang (Exemples et détails.)





-vivant sous un même toit ou dans un même ensemble d’habitations (Exemples et détails.)





-dans une communauté de services. (Exemples et détails.)

Cela comprends donc une très grande diversité, dépendante des sociétés, cultures et situations particulières considérées (Exemples et détails.)

.

Au sein de l’occident contemporain famille est souvent synonyme, dans son étude, de « famille nucléaire conjugale » c’est-à-dire du couple et de ses descendants, plus parfois quelques personnes supplémentaires, au cas par cas (Exemples et détails.)

I. La famille dans le monde

Si l’on associe spontanément le terme de famille à ce que nous connaissons personnellement, la prise de distance critique nécessaire au travail scientifique passe par l’approche comparative, permettant de saisir en quoi les formes familiales différent selon les aires géographiques et culturelles considérées. Il ne faut pourtant pas en avoir une vision trop restrictive ou stricte, au sens ou une aire géographique et culturelle n’est jamais homogène, il existe une tendance dominante mais l’organisation sociale effective est toujours faite de diversité.

Voyons donc un exemple de famille différent de la situation française :

1. La famille en Amérique du Nord
Celle-ci peut s’aborder en un premier temps à travers ce que l’on appelle la famille américaine type.

Elle est fondée sur la référence à l’individu, considéré comme le cœur de l’organisation de la société américaine. La famille us est donc conjugale (càd union mari/femme comme fondement), monogamique, nucléaire et indépendante. Comme toute organisation familiale elle implique des droits et des devoirs, définissant ce qui est autorisé, toléré, et ce qui relève de la transgression :

-libre choix du partenaire (Exemples et détails.) ;

-divorce aisé, donc libre choix au delà de l’union première (Exemples et détails.) ;

-libre activité des deux membres du couple (Exemples et détails.) et faible importance des tâches domestiques (Exemples et détails.) ;

-le couple a son logement propre (Exemples et détails.) ;

-traitement relatif de l’enfant, selon l’affection qui lui est portée ;

-peu d’exercice de l’autorité parents/enfants et faible implication vis-à-vis de l’enfant, considéré très tôt (Exemples et détails.) comme responsable de ses actes et apprenant par essai/erreur.

On saisit dès lors des différences par rapport à ce que nous connaissons personnellement, de plus cette famille américaine type est évidemment l’objet de variations et des variantes existent, telle que celle de la « famille noire en Amérique du Nord », différente de l’organisation de la famille en Afrique noire. 

L’histoire de la traite des noirs (détails) a en effet fait disparaître les ascendances et attachements aux clans et ethnies d’Afrique noire (Exemples et détails.). Dans le contexte particulièrement difficile de l’esclavage, la structure essentielle de la famille noire était celle de la mère/enfant, les hommes et femmes étant souvent ballotés séparément au gré des désirs du maître, ainsi que de sa situation financière.

Avec l’émancipation de la seconde moitié du 19ème siècle (Exemples et détails.) apparurent les premières familles noires autonomes. Ayant perdu toute référence (Exemples et détails.) à la famille africaine, elles se conformèrent au modèle en vigueur sur site, c’est-à-dire celui des maîtres chrétiens monogames. 

La guerre de sécession (vers 1861) bouleversa ce modèle par la grande incertitude créée, provoquant des séparations de fait, de forts mouvements géographiques des populations, ainsi qu’une grande misère. Cette situation favorisa le « modèle de l’esclave », fait de liberté sexuelle et de promiscuité (Exemples et détails.), la seule base stable de la famille étant alors, comme nous l’avons vu, la relation mère/enfant.

Il est intéressant de constater que ces deux tendances propres à la population noire se retrouvent aujourd’hui :

1-populations pauvres urbaines : fort taux de délinquance, notamment juvénile, et nombre élevé de familles monoparentales (Exemples et détails.)
2-classe moyenne et supérieure : elles suivent le modèle de référence avec une famille réduite et des enfants autonomes (Exemples et détails.).

D’autres types ont existé, et existent encore, à l’image de la famille Mormone souvent cité dans les ouvrages traitant de la famille (détails.).

Abordons à présent un second exemple afin d’obtenir quelques points de comparaison supplémentaires, étant donné les caractéristiques de l’exemple précédent il me semble intéressant d’aborder la famille en Afrique noire.

2. La famille en Afrique noire

La première spécificité de la famille africaine est sa très grande diversité de formes, due à sa grande diversité culturelle. Certains états africains ont été très marqués par l’influence christianisante de la colonisation, menant à adopter le modèle européen, d’autres par l’adoption de l’islam, d’autres enfin par le soucis de préservation de leur mode de vie traditionnel.

Il n’existe donc pas à strictement parler un modèle de famille africaine mais bien des points communs aux différents modèles, dont les caractéristiques vont être d’importance relative (Exemples et détails.) selon les lieux et contextes culturels.

-Le 1er point commun essentiel est que la richesse 1ère est formée par les enfants : le but principal du mariage est donc la descendance, permettant d’accroitre la force du groupe (Exemples et détails.).

-Le second point commun est une faible part laissé au libre choix, la décision du mariage étant l’affaire de la famille avant celle des individus formant le couple (Exemples et détails.).

-3 : la polygynie est très répandue (Exemples et détails.), elle sert de norme, à travers différentes applications directes (Exemples et détails.)ou indirectes (Exemples et détails.).
-4 : le mariage est toujours un échange, jamais une vente de la femme contrairement à ce que certains chercheurs ont cru. L’échange consiste à donner une femme à un groupe qui en fait de même en retour, parfois l’échange se fait sur la base du don d’une femme en échange de biens, le plus souvent fortement symboliques, c’est-à-dire étant exclus du système marchand (Exemples et détails.). Remarquons qu’aujourd’hui l’argent s’insinue parfois dans cette logique.

-5 : au sein du couple homme et femme ont des droits distincts, les femmes coépouses étant soumises à une hiérarchie (Exemples et détails.).

-6 : les femmes ont plus de relations sociales avec les coépouses qu’avec le mari (Exemples et détails.).

Cependant :

La situation passée et actuelle en Afrique, faite de mondialisation, condition économique difficile et influence des églises, pousse vers la monogamie. Il devient en effet de plus en plus difficile pour le mari de remplir les devoirs inhérents à la polygynie, plusieurs épouses et enfants étant un plus lourd fardeau économique, de même –il s’agit de ne pas l’oublier- qu’une grande richesse au sein de ces cultures. On peut alors découvrir des formes hybrides ou détournées, conservant la référence élémentaire au groupe familial étendu comme richesse, et tout spécialement dans le cas des enfants.

Nous avons à présent quelques points de comparaison intéressants et pouvant présenter la famille contemporaine en France en essayant de la questionner, de la saisir en tant qu’objet sociologique.

II. La famille en France contemporaine.

Intro en deux temps : définition puis état des lieux rapide.

-Pour ouvrir cette présentation de la famille au sein du contexte français contemporain commençons par la définir, à travers ce que nous apprends la démographie réalisée au sein du domaine français (détails.), qui va nous livrer quelques éléments essentiels de la conception française de la famille :

« la famille implique la dimension biologique, à la différence du ménage qui rassemble seulement des individus (nb : un ménage est formé par des individus dépendant économiquement les uns des autres), éventuellement hétérogènes, autour d’un même foyer. La famille est « un groupe d’au moins deux personnes, et constituée soit d’un couple, légitime ou non, et de ses enfants célibataires de moins de 25 ans ; soit d’une personne non actuellement mariée et de ses enfants célibataires de moins de 25 ans, mais alors la présence d’au moins un enfant est nécessaire ».

(Exemples et détails.)
Cette définition nous permet de saisir l’importa te nuance existant entre couple et famille, des chevauchements étant possibles, sans être obligatoires.

Remarque sur les familles monoparentales : suite à cette définition : la famille monoparentale n’est donc pas en premier lieu un couple, pourtant, si elle devient recomposée on est de nouveau dans la sociologie du couple. La frontière entre famille et couple est donc parfois mince.

Ce que l’on appelle aujourd’hui les familles monoparentales existe depuis aussi longtemps qu’existe la famille humaine. Sous l’ancien régime, par exemple, il n’était pas rare de rencontrer un père ayant la charge d’enfants suite à un décès en couche (Exemples et détails.), ou encore une mère célibataire élevant seule ses enfants, par exemple suite aux guerres mondiales pour évoquer une période plus proche. Ce qui change aujourd’hui c’est le nombre de ces familles et l’attention qu’elles suscitent. Ainsi il semblerait que la question des familles monoparentales traduise l’angoisse de nombreux individus quant à une éventuelle « perte du lien famille » (Exemples et détails.), n’oublions pas que la famille reste une valeur centrale aujourd’hui, le lieu où l’on va rechercher son épanouissement, le bonheur et l’amour. Etant au centre de toutes les attentions elle est évidemment également au centre de toutes les peurs, dont celle de sa disparition est sans doute la plus primaire. Précisons de suite que la famille, comme toute institution, est en constante transformation, même si elle peut avoir des apparences de stabilité sur des périodes plus au moins longues selon les contextes. L’évolution reste en effet la clef de la préservation (Exemples et détails.).

La famille monoparentale c’est donc un groupe de personnes constitué par un des parents et ses descendants, ce que l’on appelait précédemment les familles « à risques » ou « déviantes ». Remarquez la façon dont ces appellations étaient fortement marquées idéologiquement, jugeant défavorablement un état de fait pourtant existant plus que marginalement (détails). Le terme de famille monoparentale a donc été mis en place (détails) afin d’éviter les amalgames malheureux et infamants. Remarquons que le terme nous vient de la sociologie féministe anglo-saxonne.

Pour info :

1962 : on comptabilise environ 700000 familles monoparentales, avec un taux de veuvage dans ce groupe supérieur à 50%.

2000 : ce chiffre est monté à 1,6 millions de familles, avec 22% de veufs/veuves ; 58% de personnes séparées ou divorcées et 20% de célibataires.

Les familles monoparentales sont le plus souvent constituées d’une femme et de son ou ses enfants (85% en 2000)

-Etat des lieux rapide de la famille en France à la fin du 20ème siècle.

On considère généralement que la structure de la famille en occident est restée stable depuis plus d’un millénaire lorsque surviennent d’importants changements mis en évidence par des sociologues et démographes. Selon ces derniers (Exemples et détails.) c’est aux alentours de 1965 qu’un virage va s’amorcer. Si la famille occidentale était de parenté bilatérale (détails), d’organisation matrimoniale monogamique (Exemples et détails.), avec un groupe familial composé du couple marié et de leurs enfants, la fin des années 60 se caractérise par une hausse des divorces, une baisse de la fécondité, une baisse de la nuptialité (détails) et une augmentation des unions hors mariage (détails). Pour les sociologues ce mouvement était alors qualifié d’individualiste et affaiblirait l’institution famille (Exemples et détails.). 

Les années 65 sont donc un tournant vers un nouveau modèle familial, la « famille contemporaine », du fait du changement des comportements de procréation ainsi que des modes de vie en couple.

1. Fécondité et natalité.

De nos jours la plupart des couples a de 1 à 2 enfants, même si 40% des couples n’en ont pas. Les couples ayant 3 enfants sont en nette diminution alors qu’auparavant ce cas de figure était aussi fréquent qu’1 ou 2 enfants. Leur nombre varie en fonction de la catégorie sociale, et selon une variable essentielle : l’activité professionnelle de la femme.


ex : les familles ayant le plus d’enfants se rencontrent chez les agriculteurs et les ouvriers, dont les femmes son le plus souvent associées au foyer, pour des raisons organisationnelles (Exemples et détails.), scolaires (Exemples et détails.) et économiques (Exemples et détails.). Vient ensuite la bourgeoisie prospère qui constitue un cas intermédiaire : la femme peut rester à la maison du fait des forts revenus de l’homme. Enfin on trouve la classe moyenne (détails) au sein de laquelle les femmes sont beaucoup plus investies professionnellement, ce qui se fait au détriment du temps disponible au foyer.

Ce changement est le plus général, toute l’Europe a connu une baisse de la natalité ces 40 dernières années, selon le rapport EUROSTAT, en date de 2001 ( EUROSTAT (2001), Premiers résultats de la collecte des données démographiques pour 2000 en Europe, Statistiques en Bref, n°10/2001, Luxembourg : Offices des publications officielles des communautés européennes), et à titre indicatif, la fécondité de l’union européenne est passés de 2,72 enfants par femme en 1965 à 1,45 enfants/femme en 2000.

Le cas de la France n’échappe pas à cette règle avec un indicateur de fécondité qui passe de 2,73 en 1960, à 2,27 en 1970, puis 1,95 en 1980, 1,78 en 1990 et 1,89 en 2000 (Exemples et détails.), ce qui est alors le taux le plus élevé d’Europe, à égalité avec l’Irlande (Exemples et détails.).

L’âge moyen des femmes a la maternité a également évolué depuis 1960, ou il était en France de 27,6 ans, il a connu une première phase de baise de cette date à 1975 environ (26,7) avant de ne plus cesser d’augmenter pour parvenir à 29,4 ans en 2000 (détails).

2. L’alliance.

Second point après la fécondité, l’alliance. Le constat lié à cette période est celui d’une diminution du nombre de mariages, assortie d’une augmentation du nombre de divorces (Exemples et détails.).

La France est un pays de tradition et de religion chrétienne, c’est donc un espace où l’on va adopter une morale fortement influencée par cette réalité de la prégnance d’un culte. Le mariage est, dans ce cadre, une réglementation des rapports entre les sexes en ce qui concerne l’union et la sexualité. La mariage, initialement conçu comme un sacrement va évoluer à la forme d’un contrat, forme pleinement atteinte au début du 19ème siècle, lors de la révolution française, qui rends obligatoire une cérémonie civile afin de valider l’union par l’Eglise.

Aujourd’hui en France :


-le nombre de mariages est faible (Exemples et détails.)
-il est de plus en plus tardif (Exemples et détails.), les mariages sont beaucoup plus fréquents après 30 ans, ce qui fait augmenter l’âge moyen au premier mariage, passé en France de 22,6 ans en 1970 à 27,8 ans en 2000

-cette absence de mariage chez les plus jeunes n’est pas nécessairement remplacée par une cohabitation sans engagement légal, bien que la cohabitation hors mariage augmente (Exemples et détails.)
-la proportion de divorces augmente (Exemples et détails.)
-la fin du 20ème siècle s’est caractérisé par une grande variété dans la mise en œuvre de la conjugalité, si par le passé (Exemples et détails.) celle-ci était très majoritairement associée au mariage aujourd’hui nous sommes face à une étonnante diversité : 

-couples mariés dits « légitimes » (Exemples et détails.)
-cohabitation temporaire (Exemples et détails.)
-cohabitation prolongée ou définitive (Exemples et détails.)
-célibataires en couple (Exemples et détails.)
-famille monoparentale recomposée (Exemples et détails.)
-pacs (Exemples et détails.)
etc.

a. Le divorce en France.

R : dès 1995 en France 30 mariages sur 100 terminent par un divorce. Approfondissons quelque peu cette question du divorce au sein du contexte français :

(cf. tableau imprimé)

On peut trouver sur le site de l’INSEE un intéressant tableau présentant le taux de divorce (détails) selon la durée du mariage et l’année du divorce (détails). On peut y lire le rapport entre la durée du mariage, le taux de divorce et ce pour les années du divorce 1975, 1985, 1995 et 2005. Il est possible d’en tirer quelques enseignements :

1 : en 2005 on peut constater que le taux de divorce croit les 5 premières années pout culminer à 31,6/1000 pour les mariages de 5 ans, avant de décroitre tout en restant supérieur à 20/1000 jusqu’à 11 ans de mariage. Ce chiffre décroit ensuite lentement pour passer sous les 10/1000 au bout de 24 ans de mariage. Cela signifie qu’aujourd’hui en France le mariage est une institution de plus en plus précaire, elle n’a plus le caractère absolu qu’on lui associe pourtant encore souvent dans les discours.

2 : si l’on compare ce taux pour une année précise (5 ans de mariage par exemple) on constate qu’il ne cesse de croitre au fil des ans, ainsi s’il est de 10,5 en 1975, il passe ensuite à 18,1 en 1985, 22,5 en 1995 pour atteindre 31,6 en 2005. Cela nous permet de dire clairement que le nombre de divorces est en augmentation constante. Pour ramener ces chiffres à de proportions qui nous sont plus familières pensez qu’au bout de 5 ans ce taux est de 1% en 1975 contre + de 3% en 2005 (R : triplé en 30 ans).

3 : une valeur marginale a également attiré mon attention : le taux de divorce pour les longues unions est en forte augmentation : en 1975 (pour 29 ans de mariage, valeur la plus élevée présentée dans le tableau de l’INSEE) il est de 0,8 alors qu’en 2005 il est de 5,5 (c’est-à-dire qu’il a quasiment été multiplié par 7 en 30 ans). Sans doute l’évolution des mentalités quant au divorce, et l’appréciation différentielle de la famille propre aux jeunes générations ont-elles une forte influence sur ce fait, de même que l’allongement de l’espérance de vie, permettant de penser à « refaire sa vie », même à un âge avancé (29 ans de mariage avec un âge du mariage autour des 30 ans cela fait un âge de 55/60ans)

4 : en 1975 l’écart entre les taux de divorce est beaucoup moins élevé qu’en 2005. En fait il semble que l’écart s’amenuise avec la durée du mariage. Ainsi si en 1975 la durée de l’union était une réelle garantie de stabilité, en 2005 elle l’est moins car les valeurs de départ étaient d’hors et déjà élevées, et vont varier peu au fil du temps (ex : mariage de 22 ans/10,9 ; 23 ans/10,1 ; 24 ans/9,4 etc.). Le mariage actuel est donc considéré comme peu stabilisateur, quelque soit sa durée (même s’il l’est plus avec le temps) alors qu’il était il y a 30 ans clairement un instrument de stabilité (un taux de divorce de moins de 1/1000 au bout de 29 ans de mariage montre bien qu’il s’agit sans doute plus de cas marginaux et particuliers que d’une tendance globale)

Ajoutons à ces constats chiffrés quelques généralités que l’on ne peut découvrir sur ce tableau :
-les citadins divorcent plus que les ruraux (détails)


-les couples sans enfants divorcent davantage que ceux qui en ont (détails)


-le divorce est de plus en plus rapide, notamment chez ceux dont le mariage survient jeune (en dessous de 20 ans) (détails)


-les 10 premières années l’homme demande autant le divorce que la femme



-après 20 ans de mariage c’est essentiellement l’homme qui prend l’initiative du divorce (détails.)
b. La cohabitation hors mariage (dont celle dite « juvénile).

Pour bien comprendre ce propos quant au mariage et au divorce aujourd’hui en France il faut avoir à l’esprit une notion nouvellement abordée en sociologie, que l’on nomme la « cohabitation juvénile », parfois critiquée, mais qui traduit une réalité.

Définition : la cohabitation juvénile c’est lorsqu’un jeune a une partenaire régulier dans un logement le plus souvent indépendant. Cela signifie que le couple en question a une activité sexuelle régulière et un logement commun, sans alliance légale, et sans nécessairement (Exemples et détails.) avoir l’indépendance économique (Exemples et détails.). C’est une cohabitation sans engagement du type mariage, PACS ou autre.

Cette cohabitation juvénile est suivie d’environ 30 à 40% de mariages, selon les premières estimations de 1975. Ce cas de figure se retrouve plus fréquemment en ville et dans les familles aisées ou de classe moyenne (Exemples et détails.) que dans les campagnes.

Ce que l’on appelait initialement la « cohabitation juvénile », car concernant surtout les jeunes dont l’entrée dans la vie adulte se voyait retardée par l’allongement des études et la précarité de l’emploi, est à relier à un constat : l’époque contemporaine est caractérisée par une forte hausse de la cohabitation hors mariage. Cette tendance reste difficile à chiffrer, les auteurs échelonnant leurs évaluations entre un tiers et la moitié des jeunes (Exemples et détails.).

Cette pratique tends depuis à se moduler : elle devient aujourd’hui de plus en plus prolongée, voire définitive, notamment dans le cas, par exemple, du divorce sans remariage.

Il faut évidemment rapprocher cette tendance de l’évolution contemporaine de l’idée de couple, de plus en plus conçu comme un choix et un plaisir, non comme une nécessité et un engagement, une obligation. Nous verrons cela par ailleurs mais remarquons dès maintenant que la société suit ce mouvement : le divorce est facilité (détails), l’indépendance économique de la femme s’accroit (Exemples et détails.), la mobilité nécessaire à l’emploi ou à la carrière est un motif d’instabilité du couple, etc. Même la législation relaie ce mouvement par le rapprochement entre concubinage légal et mariage, PACS (Exemples et détails.) et mariage, enfant légitime et illégitime, avantages fiscaux favorisant souvent la cohabitation au détriment du mariage.

En conclusion : 

R : relativisation des approches quantitativistes : c’est bien l’étude statistique et démographique qui nous permet d’avoir le recul nécessaire à l’analyse de ce qui se déroule aujourd’hui dans la famille, grâce à sa précision. Il est en effet toujours très ardu d’analyser les changements en œuvre au moment même où on les vie. Les sociologues préfèrent généralement mener des enquêtes qui nécessitent un temps long afin de saisir les périodes où se réalisent les changements les plus essentiels, les périodes « charnières » entre les différents modèles. Aujourd’hui la démographie nous autorise des chiffres assez précis et sur des échéances courtes (mois) ce qui nous permet d’émettre des hypothèses sur l’évolution future de la famille, non d’avoir des certitudes. Il suffit en effet qu’une tendance s’inverse pour que l’ensemble de l’interprétation formulée soit invalidé. (Exemples et détails.)

Si l’investissement par l’union et la fécondité régressent il ne faut pas pour autant négliger ces facteurs, de même que de l’hédonisme et individualisme contemporains, car 80 à 90% des français considèrent toujours la famille comme une valeur essentielle, refuge, et reste, dans les discours, leur priorité absolue.

R : en guise d’élargissement vers la question des générations en lien à la famille :

Je n’entre pas dans les détails des implications diverses de ces faits au niveau de la famille pour toujours rester autour du couple, sachez seulement que la question des générations est également importante et que le changement de modèle ne se fait guère sans arrangements, entraide, solidarité et parfois incompréhension. Reste que l’augmentation de la durée de vie fait que la famille d’aujourd’hui en France est beaucoup plus multi-générationnelle qu’auparavant.

Conclusion-transition vers troisième partie
TROISIEME PARTIE

De la famille au couple
I. La relation conjugale chez les grands auteurs de la Sociologie.

La relation conjugale (le mariage analysé par Tocqueville, Comte et Durkheim).

Introduction.

La relation conjugale se construit au cours du 19ème siècle sur le modèle de l’amour romantique, banalisé et popularisé par l’écrit (Exemples et détails.). Ces écrits vont provoquer, ou accompagner, un mouvement de la relation conjugale vers un intérêt certain pour la subjectivité individuelle. D’une tendance littéraire va se diffuser un ensemble de représentations sociales, prescrivant un comportement associé à l’idée fondamentale de sentiment, alors que le couple et la famille étaient classiquement associés à celle de contrainte. L’alliance conjugale se transforme donc petit à petit en un choix individuel délibéré, que l’on peut qualifier d’ « élection » (Exemples et détails.).

De grands auteurs de la sociologie ont placé au cœur de leur travail sur la famille cette relation conjugale : pour Auguste Comte, Alexis de Tocqueville et Emile Durkheim la question de l’élection est la dimension essentielle de cette relation, le choix est donc, selon eux, tout à fait volontaire, tout en étant affectif (détails). Ils précisent cependant que ce choix n’est pas uniquement lié aux sentiments mais reste également, par certains aspects, rationnel. Voyons plus précisément ce que disent ces auteurs quant à la notion de couple.

1. Egalité et différence au sein du couple : Tocqueville (1805-1859)

Selon cet auteur, l’époque moderne (Exemples et détails.) va faire évoluer la conception du mariage. Initialement conçu comme un calcul rationnel permettant l’alliance de biens (Exemples et détails.), il évolue vers l’union fondée sur le sentiment et le choix mutuel, dit d’amour. Dans De la démocratie en Amérique il précise toutefois que la femme a un rôle important dans cette union, car elle est éduquée en vue du choix du conjoint. Ce que nous dit Tocqueville par là c’est que l’évolution de l’union pragmatique vers celle sentimentale ne signifie pas l’abandon de toute rationalité. Si en démocratie les mariages arrangés par les deux lignées sont absents, cela ne signifie pas que la contrainte sociale a disparu : en acceptant volontairement l’union, les futurs époux acceptent également de s’auto contraindre afin de respecter les règles de cette institution. Cela signifie que selon l’auteur la modernité se caractérise par une évolution du contrôle par la famille et l’entourage (Exemples et détails.) au contrôle par l’institution, c’est-à-dire à un autocontrôle par adhésion à ses principes (Exemples et détails.). Pour T. l’engagement des conjoints américains (Exemples et détails.) est une adhésion affective et rationnelle aux principes du mariage, donc à sa discipline.

La question de la cause de l’alliance étant résolue T. va chercher à saisir comment vont fonctionner ces rapports conjugaux en démocratie (Exemples et détails.). 

Pour les Américains l’homme et la femme ont des rôles différents mais considérés comme d’égale valeur. Homme et femme ont ainsi au sein du couple des droits et des devoirs différents, ils se perçoivent mutuellement comme égaux malgré des rôles associés à une différenciation sexuelle. Pour l’auteur le groupe domestique crée par l’alliance matrimoniale fonctionne et est efficace car il respecte cette règle de différenciation sexuelle. 

T., dont l’ambition première était non pas l’étude de la famille ou du couple, mais celle du fonctionnement de la démocratie en Amérique, voit un parallèle fort entre son organisation et celle du couple : il ne s’agit pas d’ôter tout pouvoir aux participants (Exemples et détails.) mais bien de « légitimer » les pouvoirs qui s’avèrent nécessaires au bon fonctionnement de l’ensemble. Ainsi démocratie et mariage par choix nécessitent tout de même de désigner un chef, au sein du couple celui-ci sera le détenteur de l’autorité, ce rôle étant traditionnellement dévolu à l’homme, et accepté par tous car faisant partie de la division sexuelle des devoirs.

2. Complémentarité entre sexe actif et sexe affectif : Auguste Comte (1798-1857)

Selon Auguste Comte le mariage permet d’accéder à la perfection morale, il le conçoit comme un exemple de complémentarité effective. Selon lui homme et femme se complètent idéalement : l’homme représente le côté « actif » et la femme celui « affectif ». 

La relation conjugale dans la conception Comtienne est donc un atout pour la morale : elle fait évoluer de l’égoïsme vers un soucis mutuel au sein du couple, permettant de créer une bienveillance entre les êtres, que le temps ne fait que renforcer. On retrouve ici l’idéal positiviste (Exemples et détails.) et moral (Exemples et détails.) de Comte. Ainsi le mariage doit donc nécessairement être centré sur un individu et être perpétuel, c’est-à-dire que ce que C. entends par mariage est le mariage monogame classique tel qu’il était conçu, et couramment pratiqué, en France à l’époque. Dans ce cadre le divorce est perçu comme une altération de l’institution, de même que la mort, car elle permet le remariage. Selon lui, et à la suite de cette conception de l’union, le veuvage doit être « éternel ». La polygamie n’est évidemment pas alors conçue comme un modèle moral permettant l’accomplissement de ses acteurs (détails).

A cette conception du mariage correspondent des pratiques encore courantes à cette époque, qu’il légitime donc, tout en cherchant à la faire perdurer en certifiant leur qualité morale (Exemples et détails.).

C. est en accord avec Tocqueville quant à la nécessité d’une division sexuelle des tâches du couple, permettant le bonheur. La femme est alors assignée au domaine du domestique, alors que l’homme se voit réserver celui de l’activité professionnelle, cela permettant d’éviter tout concurrence au sein du couple (détails). C. va même jusqu’à regretter le développement du travail des femmes (détails), qu’il perçoit comme menant, par certains de ses aspects, à une dégradation morale de l’épouse. Par le travail et le salaire, cette dernière gagne en effet en indépendance, ce qui lui confère un certain pouvoir, ce qui, pour C., va à l’encontre des fondements même de cette institution (détails) donc de la complémentarité qu’elle est censée permettre.

Selon cet auteur, pour que cette complémentarité soit effective, il faut une adhésion totale et mutuelle aux principes, règles et obligation du mariage, ce qui va le mener par exemple à critiquer le principe de la dot (Exemples et détails.), inutile selon lui du fait de l’existence de devoirs au sein de l’institution. En cela C. démontre qu’il est également un homme de son temps (Exemples et détails.), évoquant la dot comme un « reste de barbarie » (Exemples et détails.).

3. Variations des taux de suicide en fonction du mariage : Durkheim (1858-1917)

Emile D. va également aborder la question du mariage et de son effet dans son œuvre fondatrice : le suicide. La mariage apparaît, dans ce cadre, comme un instrument de préservation de soi, autrement dit l’auteur pense que l’affaiblissement du caractère sacré du mariage (Exemples et détails.) permet le développement simultané des divorces et des suicides.

De plus il va introduire dans son étude un critère de genre et découvrir que si le mariage protège du suicide en général, au sein même de cette institution hommes et femmes ne sont pas égaux. Comparant les situations de mariage aux célibataires, il découvre que l’anomie conjugale favorise la femme, en revanche dans les pays ou le divorce n’existe pas la femme mariée est plus enclin au suicide que son mari. Il en déduit que plus le divorce est pratiqué, plus la femme va être favorisée, et inversement (détails).

Donc selon D. si l’objectif des conjoints est commun, le mariage n’empêche pas des intérêts divergents, l’institution matrimoniale pouvant alors avoir un effet différent sur les membres du couple. Le mariage reste en France à cette époque (Exemples et détails.) un instrument de régulation des penchants masculins, les hommes mariés se suicidant moins que les célibataires, à l’inverse des femmes. On retrouve donc l’idée chère à l’auteur de « coercition sociale » à travers l’exemple du suicide analysé à travers l’institution « mariage » : pour le résumer rapidement, et selon l’auteur, la famille monogame profite à l’homme, et plus l’institution va
 être confortée par les pratiques (détails), plus cela sera vrai, la femme étant soumise à la tendance inverse (détails). (Exemples et détails.)
4. Le couple, du naturel au culturel : ouverture par l’approche comparative.

J’entends ici donner quelques exemples, et solliciter quelques données quant au couple en dehors du domaine français que nous abordons par ailleurs. Comme pour la famille dans son ensemble, décrire les rôles conjugaux et sociaux des partenaires permet de saisir en quoi ceux-ci sont corrélés avec un environnement culturel et une socialisation/éducation. On s’accorde généralement sur le fait que les rôles sexués au sein du couple ne sont pas que biologiques, et sont même très minoritairement reliés au biologique : seule la capacité d’enfanter et d’allaiter est inaccessible à l’homme. A l’inverse l’homme ne subit pas l’affaiblissement physique associé à la grossesse, conservant une égale force au cours du temps de vie biologique, à la différence de la femme dont l’horloge biologique est cyclique et marquée par le temps fort de la grossesse. Il s’agit de bien saisir que les tâches « naturellement » masculines ou féminines au sein d’une société peuvent être inversées dans une société de culture différente. C’est bien la culture à laquelle appartiennent les individus qui règle, pour la majeure partie, la répartition des tâches selon le sexe, on peut même dire l’ensemble des rôles conçus sur le modèle d’une division sont culturels et non naturels (Exemples et détails.).

La répartition des tâches entre les deux membres du couple fait également appel à une signification symbolique, à relier à différents niveaux de prestige, voire d’honneur, conférant l’autorité. Dans les sociétés dites traditionnelles les tâches exigeant une force physique conséquente (Exemples et détails.) sont conférées à l’homme, à l’exception notable des récoltes qui peuvent être réalisées par les deux sexes (Exemples et détails.) les hommes (détails) ou les femmes (détails). Il se voit également le plus souvent conférer les tâches associés à un déplacement loin du foyer, à l’image de la chasse ou de la pêche, alors que la femme se voit attribuées les tâches ne nécessitant pas cet éloignement, afin de rester à proximité des enfants et du foyer (Exemples et détails.).

Si l’on observe l’ensemble de ces tâches on réalise que l’homme pourrait sans mal réaliser les tâches attribuées au femmes, ce qui signifie que leur attribution n’est pas pragmatique (Exemples et détails.) mais bien symbolique, de plus l’homme conserve toujours un temps disponible en dehors des tâches qui lui sont attribuées et il ne l’occupe pas à s’atteler aux tâches attribuées aux femmes. Si cela est vrai dans le cas des sociétés dites exotiques on peut faire le même constat en ce qui concerne les sociétés paysannes et la société contemporaine. 

Ajoutons que la répartition sexuée des tâches n’est ni biologique, ni égalitaire, les activités accomplies par les hommes sont en règle générale perçues comme plus prestigieuses (Exemples et détails.) que celles de la femme. En fait on n’a à ce jour pas découvert de société où les individus, quelque soit leur sexe, sont totalement libres de choisir les tâches qu’ils souhaitent réaliser (Exemples et détails.). Remarquez par ailleurs que les activités les plus prestigieuses et ne nécessitant pas de force physique particulière (Exemples et détails.) restent le domaine privilégié des hommes. Dans cette logique on observe que les hommes sont généralement réticents à ce que les femmes accomplissent les tâches de haut niveau et ne souhaitent pas plus réaliser les tâches dévolues aux femmes ! On peut observer ce fait de façon universelle, à l’exception d’un accès de plus en plus significatif des femmes aux tâches masculines dans nos sociétés (Exemples et détails.).

Traditionnellement cette répartition sexuée des tâches est liée à des rôles sociaux qui vont se répercuter sur la vie du couple, ses membres devant être à même de pouvoir se situer par rapport à leur conjoint. Il est d’ailleurs amusant de constater que les activités domestiques ont été tour à tour valorisées, puis dépréciées dans le cadre de la société industrielle (Exemples et détails.) et il semble qu’aujourd’hui le grand nombre de femmes assumant à la fois un emploi salarié et les tâches domestiques montre que le monde du travail et celui domestique ne sont plus radicalement opposés, et que le monde domestique gagne en prestige. Cela reste évidemment à approfondir à l’avenir, si cette tendance se confirme.

II. Le mariage : une stratégie ?

1. Union et héritage dans le domaine rural jusqu’au début 20ème.

Pierre Bourdieu a conduit une enquête de terrain sur l’organisation matrimoniale dans le Béarn, sa région d’origine, sur la base des méthodes de l’ethnologie (détails), dont le résultat a été exposé dans Le bal des célibataires. Crise de la société paysanne en Béarn, Paris, Seuil, 2002 (1ère édition 1962 -dans la revue Annales- en 3 textes, dont 2 publiés plus tardivement, dans les revues Annales et Etudes rurales) et est considéré comme un modèle de l’organisation et des stratégies matrimoniales dans les sociétés rurales françaises.

Selon lui le mariage n’était absolument pas conçu comme un simple engagement entre individus (et ce avant 1914 selon l’auteur), il était conçu sur un modèle strict, dont l’objectif était de conserver ou renforcer la place de la famille au sein d’une société. L’alliance est pensée comme un moment d’échange économique entre deux familles, et se voit donc lié à la hiérarchie sociale propre à une région. Préserver le patrimoine, garantir la pérennité d’une lignée et le maintien d’un statut mène donc les familles à dicter le mariage, plutôt que de laisser ce libre choix aux individus (détails).

De nombreux sociologues s’accordent pour dire, avec Bourdieu, qu’en milieu rural le mariage est avant tout l’affaire de la famille, même si les individus prennent part à cette décision. Cela permet d’expliquer les constats fait sur les redondances de certains types d’alliance dans ce milieu, qu’il s’agisse de société dites inégalitaires ou égalitaires (Exemples et détails.).
Dans le premier cas (inégalitaires) on va très clairement privilégier un type de mariage : celui qui va unir l’ainé, donc l’héritier légitime, avec une cadette d’une autre famille, procurant une dot, donc devenant membre de la famille de l’héritier (Exemples et détails.). Remarquons que le plus souvent cette dot n’est pas conservée comme partie du patrimoine de la famille, mais qu’elle permet de marier la sœur de l’héritier, en devenant une seconde dot. Ainsi la valeur de la dot n’est pas économique mais plus symbolique et fonctionnelle : fonctionnelle car elle permet une union ; symbolique car elle montre que les individus peuvent circuler au sein des familles et constituent une valeur (détails). La forme idéale de ce modèle se rencontre lorsque qu’un héritier épouse une cadette dont le frère, héritier de la seconde famille, va épouser la sœur cadette du premier. Ce cas illustre parfaitement le rôle non économique de la dot : fourni par la famille de la cadette du premier mariage elle lui revient lors du second, équilibrant la balance. Si ce type de mariage est favorisé, un type de mariage précis est évité au maximum : celui entre deux héritiers de familles, ce qui déséquilibrerait trop l’organisation d’une communauté villageoise.

Dans ce cadre il est aisé pour l’ainé et les cadettes des familles de se marier, les cadets quant à eux ont bien davantage de difficulté à trouver une place. Ne touchant pas d’héritage ils n’ont guère de poids en vue d’une alliance matrimoniale, une famille préférera donc marier sa cadette avec un héritier, afin que sa dot ne soit pas vaine. Il leur reste alors peu d’alternatives possibles : la première est l’émigration, le départ du terroir ; la seconde le célibat, le plus souvent en résidant chez le frère marié ; enfin le mariage devient parfois possible, si des femmes sont disponibles au sein du terroir, soit une héritière qui ne peut se marier pour des raisons d’équilibre local avec un héritier ou avec une cadette (Exemples et détails.). Dans ce dernier cas le mariage ne permet guère de gain économique et aucun en terme de patrimoine, il est donc le plus souvent voué à la misère, les cadets et cadettes se sacrifiant afin de préserver le patrimoine de la famille dans son intégrité la plus complète.

Dans les sociétés dites inégalitaires l’institution matrimoniale est donc au cœur des stratégies de préservation du patrimoine de la famille.

Qu’en est-il dans les sociétés dites égalitaires ? Qu’il y ai ou non un patrimoine à transmettre des stratégies existent également, le plus souvent elles visent à consolider les liens entre familles, à tisser des alliances, base de la solidarité locale. On voit ainsi de nombreux mariages entre les mêmes familles, créant un fort lien entre deux familles, tout en laissant une possibilité de mariage en dehors de celle-ci, à la condition qu’il s’agisse d’une famille proche et connue des premières. C’est évidemment un moyen de gagner en force par une alliance extérieur, qui est conçue, comme le disait Françoise Zonabend sur le base du « ni trop près, ni trop loin » (Françoise Zonabend, « Le très proche et la pas trop loin. Réflexions sur l’organisation du champ matrimonial des sociétés à structure de parenté complexe », Ethnologie française, 1981, 11, 4, p.311-318). On va épouser quelqu’un que l’on connaît, mais qui n’est pas trop près afin de ne pas contredire les interdits ecclésiastiques, extrêmement forts dans le monde rural. Remarquons que le mariage était alors interdit jusqu’au 4ème degré de consanguinité (Exemples et détails) mais que l’Eglise fournissait de nombreuses dérogations afin de ne pas entraîner de trop fort déséquilibre au sein de populations caractérisées par leur faible nombre. On sait par exemple que dans les régions viticoles la préservation du patrimoine que constituaient les vignes du domaine ont mené à de nombreuses alliances entre consanguins, notamment cousins.

Il est donc possible de dire que quelque soit le type de société considéré, avant la forme de la famille contemporaine et au sein du domaine rural, le mariage est avant tout un régulateur social par sa capacité d’alliance.

2. La question du choix du conjoint.

Caractéristique du mariage : le « proche »
De tous temps une des règles fondamentales du mariage a été celle de la proximité, dont la forme évolue au fil du temps. Il s’agit d’une proximité en différents sens : proximité des époux mais également proximité géographique, sociale et professionnelle. La réalité traduisant ce principe est que l’on épouse le plus souvent son semblable, une personne de la même région (Exemples et détails.), du même pays pour les gens mobiles, de niveau social et professionnel équivalent (Exemples et détails.).

Remarquons par ailleurs que le principe de proximité géographique tend à diminuer en force, sans pour autant disparaître, cette tendance s’étant amorcée au 17ème siècle en milieu urbain puis rural. Cela doit être compris comme une des répercutions du processus contemporain de hausse de la mobilité, celle-ci devenant de plus en plus aisée (Exemples et détails.) en même temps que nécessaire (Exemples et détails.) au sein d’une société ou le culte de la performance (Exemples et détails.) et de la vitesse est une réalité de plus en plus prégnante.

Du choix du conjoint au choix du compagnon. (Alain Girard, Le choix du conjoint. Une enquête psycho-sociologique en France, Paris, PUF, 1964 et ses suiveurs)

Alain Girard a entrepris une enquête nationale d’envergure en 1958, intitulée Le choix du conjoint, qui a durablement marqué la sociologie, et révélé les régularités que l’on peut constater au sein de l’institution mariage, à une époque ou la liberté permise aux jeunes générations par le travail salarié leur permettait de décider de l’éventualité du mariage sans nécessaire avoir de soutien de leurs ainés. Cet état de fait a fait naitre une inquiétude sociale sur la pérennité de la famille, alors que celle-ci ne faisait que s’organiser différemment, afin de s’adapter à un nouveau contexte au sein duquel les jeunes se révélaient de plus en plus autonomes.

Nous savons tous que le choix du conjoint est en théorie libre, un homme est en droit d’épouser une femme dès lors que celle-ci adhère à cette idée, pourtant dans la réalité on peut dire que le choix du conjoint n’est pas libre. On constate en effet dans le travail cité précédemment, ainsi que dans des études menées aux Etats-Unis, que les personnes appartenant à un milieu social vont s’unir à des personnes appartenant au même milieu et à la même aire géographique.

L’origine géographique des époux tends pourtant à s’amenuiser au fil du temps, et si cet élément est toujours vrai aujourd’hui il l’est bien moins que dans les années 60. Cette tendance est plus ou moins marquée selon les aires géographiques, Paris étant le lieu ou l’origine géographique est la plus différente entre conjoints.

Michel Bozon et François Héran (La formation du couple : textes essentiels pour la sociologie de la famille, Paris, La Découverte, 2006) vont actualiser l’enquête menée par Girard, ils vont mener un travail similaire tout en tenant compte des nouveaux comportements matrimoniaux, c’est-à-dire en tenant compte des unions hors mariage, ce qu’ils vont appeler le choix du « compagnon », qui vient s’ajouter à celui du conjoint dont parlait Girard. Ces auteurs constatent que la proximité géographique au sein du couple diminue, du fait de la forte mobilité résidentielle propre à notre époque, même si cette tendance est moins marquée chez les agriculteurs et ouvriers (Exemples et détails.). Au contraire les cadres s’unissent le plus avec une personne extérieur à leur lieu d’origine ou de résidence, ce qui semble logique étant donné qu’ils forment un groupe social très mobile. Pourtant les auteurs prouvent que l’on continue à se marier avec des personnes appartenant au même groupe social, ce qu’on appelle l’homogamie sociale. Celle-ci est la plus forte chez les paysans et les ouvriers, plus faible dans le milieu tertiaire où les origines peuvent être variées, et la « petite bourgeoisie » est le milieu où existe le plus de brassage social (Exemples et détails.).

Suite logique de ce constat les conjoints ont le plus souvent un niveau d’instruction équivalent (66%) et une même religion (ou pas de religion tous les deux) (dans 92% des cas selon Girard). La similitude entre milieux socioprofessionnels suit la même tendance.

Selon Girard toujours les rencontres entre même milieu sont favorisées par notre organisation sociale, et si les individus pensent la plupart du temps s’être rencontrés par hasard il n’en est rien. Pour illustrer cela il prends l’exemple du « bal », qu’il soir de campagne ou de grande école, en passant par le rallye bourgeois, il mets en coprésence de jeunes individus d’un même milieu, et favorise donc leur rencontre et la future union. L’enquête de Bozon et Héran confirme ce fait, les français continuent à choisir le plus souvent un conjoint ou un compagnon qui appartient au même groupe social qu’eux, malgré les importantes modifications qu’a pu connaître notre société, en termes socioéconomiques (de moins en moins d’agriculteurs et d’ouvriers, de plus en plus d’employés dans le tertiaire, naissance d’une certaine précarité de l’emploi, forte hausse de la mobilité sociale et géographique, etc.). Pour ces auteurs les raisons du maintien de cet état de fait ont du évoluer depuis l’enquête de Girard, ils vont donc en reprendre les grandes orientations afin de saisir quels ont été les changements de modalité de rencontre, dans une société ou le cohabitation prends le pas sur le mariage, les relations sociales deviennent a priori de plus en plus libres (ils disent informelles) et où se développent fortement les loisirs.

Ils en déduisent que les rencontres de voisinage, majoritaires dans l’étude de Girard (environ 2/3 des futurs mariages, 1/3 dans l’étude de 2006) vont céder le pas face aux rencontres dites de circonstances, caractérisées par la présence d’autres individus, le plus souvent connus (sont cités : soirées entre amis, investissement associatif ou participation à ses activités, et sorties en « boite » et non plus au bal). Ainsi selon eux le contrôle social est toujours existant mais a changé de forme, il a été transmis des parents (Exemples et détails.).

Quelques exemples de lieux de rencontres et de l’évolution de leur part dans les futurs unions, entre avant 1930 et après 1975 (nb : jusqu’à 1984) :

Bal
-----------------------------------13% avant 1930 et 10% après 1975


Boite, discothèque 


0% avant 1930 et 6% après 1975

Fête entre amis     ----------------------1% avant 1930 et 10% après 1975

Lieu de vacances


1% avant 1930 et 6% après 1975

Travail

-------------------------- 16% avant 1930 et 12% après 1975

Rencontres chez des particuliers
17% dont 10 « arrangées » avant 1930 et 10% dont 2 « arrangées » après 1975

Connaissance ancienne, voisinage---21% avant 1930 et 3% après 1975

(Exemples et détails.)

Le constat actuel est donc que les stratégies parentales laissent aujourd’hui la place au choix individuels, pourtant ces choix doivent être pensés comme fortement influencés par des mécanismes sociaux générant une homologie sociale des rencontres, que l’on peut lire dans celle des lieux les permettant.
III. Rapport entre contexte actuel, évolution du couple et du modèle familial.

Intro

Si la famille a évolué jusqu’à sa forme actuelle c’est pour s’adapter à certains changements, rendant sa structure caduque. Nous savons que tout fait social évolue, faute de quoi il va disparaître au profit d’un autre élément. La structure actuelle de la famille est donc une réponse à certaines transformations démographiques et économiques, principalement la baisse des niveaux de mortalité et de fécondité, l’accès de plus en plus aisé à la contraception, la diminution de la fertilité humaine, la modification de la structure de production (détails), les conditions de l’emploi actuel et l’augmentation du travail salarié des femmes. Nous n’avons pas le temps de développer l’ensemble de ces facteurs, voyons-en alors deux qui me semblent être particulièrement révélateur du rapport entre changement social et évolution du modèle familial : l’accès à la contraception et l’accroissement du travail salarié des femmes.

1. L’accès à la contraception

Point de départ de ce facteur modifiant le modèle familial : la mise au point de la pilule de Pincus en 1954 (voir E.E. Balieu, Génération pilule, Paris, Odile Jacob, 1990 pour plus de détail sur l’histoire de la contraception et de son accès/acceptation). De nombreux chercheurs vont étudier l’effet de la diffusion de la Pilule sur la natalité, en France cela sera essentiellement réalisé par H. LERIDON dans les Revues Les Cahiers français ; Population ou encore Population et sociétés ; avec des études rétrospectives sur ce phénomène (menées de 1978 à nos jours). Selon cet auteur, parmi d’autres, environ 50% de la baisse de la fécondité serait due au grand progrès technique dans le domaine de la prévention des naissances.

La Pilule est autorisée en France depuis la loi de Neuwirth en 1967. A partir de cette époque elle va donc rapidement se banaliser, ce que l’on peut saisir à travers l’évolution de son taux d’utilisation chez les femmes (de 20 à 44 ans) qui passe de 7% en 1970 à 25% en 1975 pour ensuite être utilisé dans les années 90 par environ 40% des femmes en âge de procréer. Ajoutons qu’en 1994 environ 68% des femmes françaises utilisaient une des méthodes contraceptives, Pilule en tête (Exemples et détails.).

(Exemples et détails : comparaison internationale.)

Revenant au domaine français ajoutons que l’avortement ( détails) est d’un accès de plus en plus facile, au fil de l’évolution de sa législation. Elle reste cependant marginale, étant donné l’efficacité des différentes méthodes contraceptives et leur accès aisé en France. L’IVG est diversement analysé selon les auteurs, parfois comme une méthode contraceptive, le plus souvent non. Il semble que son usage comme contraceptif soit extrêmement marginal en France, et soit le plus souvent ce qu’H. Leridon appelle une « solution de rattrapage » suite à la faillite d’une première méthode de contraception, inefficace ou mal mise en œuvre par exemple. Cela n’est pourtant pas une généralité, dans d’autres contextes, notamment en Europe de l’Est, l’IVG est parfois le principal moyen de contrôle des naissances, du fait –entre autres- de la grande difficulté d’accès aux méthodes contraceptives.

Ce qui est réellement nouveau dans les pratiques contraceptives aujourd’hui ce n’est pas la limitation des naissances, qui a existé de tout temps, mais bien le fait qu’aujourd’hui on vient à la contraception avant même d’avoir eu des enfants (Exemples et détails.), alors que par le passé les méthodes mises en œuvre l’étaient suite à la création d’une famille, afin de ne pas l’agrandir outre mesure.

Reste que la technique et son développement ne suffit pas à expliquer la diminution de la natalité, c’est plus le contexte qui va permettre à une technique d’être adoptée que celle-ci qui s’impose aux individus (Exemples et détails.).
2. Second facteur corrélé avec la baisse de la natalité : l’augmentation du travail salarié des femmes.

On explique couramment que la famille s’est transformée du fait de la sortie du foyer beaucoup plus fréquente au fil du temps, et aujourd’hui, pour les femmes. La première cause de ce fait est évidemment le développement du travail salarié des femmes, caractérisé par son extériorité au foyer (Exemples et détails.). 

Il est également remarquable que l’augmentation du travail salarié des femmes est concomitant du recul de l’âge du mariage et de la première maternité. De nombreux auteurs évoquent alors un lien de causalité entre travail des femmes et évolution des comportements familiaux, à l’image de François DE SINGLY (François De Singly, Fortune et infortune de la femme mariée : sociologie de la vie conjugale, Paris, PUF, 1987) (Exemples et détails.). 

D’autres ajoutent que le gain d’indépendance financière des femmes, dû au travail salarié, fait baisser l’intérêt du mariage, menant à préférer une simple cohabitation (Exemples et détails.). 
On préférera aujourd’hui tenir compte de cette tendance et lui joindre les représentations du mariage, quittant les simples critères économiques pour le domaine de la confiance, la reconnaissance, etc. 

Il en va de même du rapport à l’enfant : il n’est pas prouvé aujourd’hui (cf. F. Battagliola, Histoire du travail des femmes, Paris, La découverte, 2000 (122p.)) que le travail des femmes fasse diminuer la natalité, reste qu’en France (Exemples et détails.) les femmes diplômées retardent le moment de la première naissance, voire parfois privilégient leur carrière professionnelle au détriment de la maternité (Exemples et détails.).

La réalité du couple aujourd’hui va différer de la forme classique existant, jusque dans les années 70. Avant cette date, la structure de la famille moderne, qui était la forme institutionnelle la plus courante alors en Europe, présentait des rôles sexués fortement dissociés : l’homme avait le rôle de « soutien de famille », ce qui signifie que le père partait travailler à l’extérieur du foyer, alors que la mère y restait pour s’occuper des enfants. Aujourd’hui, l’accès des femmes à une formation scolaire et aux mêmes emplois rémunérés que les hommes a tendance à ébranler ce modèle. Si dans les faits une discrimination à l’embauche (Exemples et détails.) et au niveau de salaire (Exemples et détails.) existe, cette évolution par la scolarité mène les femmes à pouvoir occuper un autre rôle que celui d’épouse et de mère. Dans ce cadre le rôle du « soutien de famille » n’est plus évident et se voit donc questionné, y compris par les jeunes hommes pour qui une épouse économiquement dépendante tendrait à faire diminuer leur niveau de vie (détails), ils vont alors lui préférer une partenaire gagnant également sa vie.

Conclusion en deux temps : remarque sur le contexte actuel et son rapport au modèle familial (relativisation et intérêt de l’alliance du quantitatif et du qualitatif) puis transition vers l’individualisation.

Ne pas négliger ou sous-estimer la complexité sociale : (limites de cette partie et relativisation du quantitatif)

Transition vers individualisation
IV. Le mouvement d’individualisation au sein du couple.

Intro

1. La question du lien conjugal.

Tout couple est fondé sur un lien conjugal, la qualité de celui-ci nous révèle une part de la conception du couple propre à une époque. Notre époque se caractérise par une grande autonomie des individus, ainsi que par leur grande liberté, et cela peut également se lire à travers les formes que prennent les couples. 

Le 1er élément le plus marquant est bien entendu la remise en cause de l’institution matrimoniale, c’est-à-dire l’augmentation du nombre de divorces, mais également celle des unions libres, pour lesquelles les membres du couple ne passent plus nécessairement devant monsieur le maire. C’est ce que F. De Singly appelle une « individualisation de la relation conjugale », le lien devenant factuel et défini au sein du couple, sans nécessairement y associer un relai légal, juridique. Dans ce cadre le divorce devient de plus en plus conçu sur le modèle d’une faillite et non plus d’une sanction (Exemples et détails.). Le droit lui-même marque cette évolution, par l’apparition du divorce par consentement mutuel (Exemples et détails.).

L’institution matrimoniale est donc remise en cause, y compris dans la reconnaissance accordée aux couples non mariés, en France par l’apparition du Pacte Civil de Solidarité (PACS) en 1999 (P. Festy, Pacs : l’impossible bilan, Population et Sociétés, n°369, 2001). Le mariage est aujourd’hui un moyen institutionnel de vivre en couple et non le seul moyen. Sa place sociale a donc évolué, et il ne constitue plus la base tangible du couple et de la construction d’une famille. Le PACS permet par exemple de valider une union et les enfants de couples Pacsés ont les mêmes droits que ceux de couples mariés, qu’on appelait auparavant les enfants « légitimes », rappelant la force accordée au mariage. 

De plus, si le mariage n’est plus la seule forme d’alliance, même ceux qui se marient l’envisagent d’une façon désacralisée : très souvent le mariage ne survient qu’après une période de cohabitation, voire après avoir eu des enfants. Le mariage devient donc un choix d’engagement personnel et non plus une obligation, les individus tranchent entre différentes modalités : le mariage, la cohabitation reconnue légalement (Exemples et détails.) ou l’union libre. De là nait également la nouvelle vision romantique du mariage, alliance choisie sur la base des sentiments mutuels, et non plus obligation légale permettant de fonder une famille et d’être reconnus socialement.

Ce rapport aux institutions permettant le lien conjugal est aussi à saisir en rapport avec une nouvelle conception de la vie commune, de moins en moins contraignante depuis 1960. On constate en effet l’apparition de ce qu’E. Shorter appelle la monogamie « sérielle » (Edward Shorter, Naissance de la famille moderne, Points, Poche, 1981), principe selon lequel la monogamie reste la référence, mais la persistance du couple devient bien plus volatile. On observe ainsi un phénomène d’unions à répétition (Exemples et détails.) le couple oscillant rapidement au gré des sentiments, de l’amour, qui n’était que rarement conçu auparavant comme la motivation essentielle de l’union.

Le couple était auparavant uni jusqu’au décès d’un de ses membres, à présent il le sera jusqu’à une décision, le plus souvent relevant d’un choix personnel.

Cela ne revient pas à dire que le mariage a perdu de son sens, mais bien que sa fonction a clairement évoluée. On peut même dire aujourd’hui qu’il fait l’objet d’un surinvestissement, il n’est plus uniquement une étape nécessaire mais bien un symbole fort de la relation amoureuse, que l’on souhaite être une réussite, si cela n’est pas le cas le divorce sera prononcé, n’ôtant pas pour autant sa valeur au mariage (Exemples et détails.).

Les divorces sont donc de plus en plus prononcés pour des raisons affectives et individuelles, les enquêtes des années 80 et 90 montrent d’ailleurs qu’à la question du pourquoi du divorce, reviennent le plus souvent des motifs de recherche d’épanouissement individuel (Exemples et détails cf. H. Riffault (dir.), Les valeurs des français, Paris, PUF, 1994).

2. Le partenaire comme moyen de se réaliser personnellement.

Nous venons de voir que l’engagement dans la vie conjugale, par l’union, est aujourd’hui pensée sur le mode d’un choix personnel entre deux individus. Dans ce cadre les partenaires attendent alors une forte implication dans la relation. Cela signifie qu’aujourd’hui les attentes des deux individus formant le couple sont bien supérieures à ce qu’elles étaient au sein de la famille moderne. La relation à l’autre devient un moyen de libéralisation de l’individu, de s’accomplir personnellement, ce que Michel Foucault appelait le « rapport de soi à soi » (Exemples et détails : Michel Foucault, Histoire de la sexualité, Tome 3. Le souci de soi, Paris, Gallimard, 1984). Par l’intermédiaire du couple, le sujet livre une image de sa subjectivité et entends la contrôler, il l’analyse donc en fonction de la réaction d’autrui, et en premier lieu du partenaire, pour saisir la façon dont il est apprécié. La relation amoureuse est alors un support de communication, l’amour et sa perception un code à cette effet, utilisé comme médiateur entre les individus.

Cette communication sur la base de l’amour partagé va alors relayer les fortes attentes de l’individu contemporain : autrefois le couple avait un rôle précis et concis vis-à-vis du groupe (détails), aujourd’hui l’autre se voit surinvesti en termes d’attentes, ainsi qu’en terme d’amour, qui semble être le code dominant de rapport à l’autre aujourd’hui, ce qui aurai paru tout à fait impossible au 19ème siècle. 

Si les relations sont plus nombreuses cela signifie évidemment que le niveau de sécurité, et de stabilité, du couple est nettement en baisse par rapport à la famille ancienne ou moderne, au sein desquelles le groupe social large, puis la famille conjugale, assuraient ce rôle. Cette absence de sécurité est contrebalancée aujourd’hui par une intimité plus forte (Exemples et détails.).

Enfin le couple contemporain démontre une diversité de structure et d’organisation, à un niveau microsocial, dont nous allons à présent évoquer les 3 modèles possibles, tels qu’ils ont été présentés par J. Kellerhals, P. Troutot et E. Lazega dans leur Microsociologie de la famille, (Collection « Que sais-je ? », Paris, PUF, 1984) :

-les couples à fonctionnement « compagnonnage » (Exemples et détails.)
-les couples à fonctionnement « bastion » (Exemples et détails.)
-les couples à fonctionnement « association »  (Exemples et détails.)

Jean-Claude Kaufmann dans sa Sociologie du couple (Collection « Que sais-je ? », Paris, PUF, 1993) : « l’Autre a un prix à ne pas dépasser. Il est désiré s’il enrichit notre être, rejeté s’il lui demande des sacrifices » (p.70).

3. La place de l’enfant au sein des représentations du couple.

Les moyens de contrôle de la natalité disponibles, notamment la contraception avec la Pilule, permettent de dissocier dans les rapports de couple la reproduction et la sexualité. Le rapport à l’enfant en est alors modifié profondément : il n’est plus la suite logique de l’alliance matrimoniale mais bien un « choix » associé au désir du couple, voir au désir d’un individu. 

La liberté caractérisant notre contemporain s’applique en effet également à l’égard de l’enfant, à travers les revendications prenant la forme du « droit à l’enfant », traduction du désir d’enfant. Ce qui est recherché par le désir d’enfant est donc l’épanouissement personnel par l’enfant (Exemples et détails.).
Dans le contexte contemporain l’enfant va être pensé comme permettant la réalisation de soi, c’est pourquoi la décision d’avoir un enfant est de plus en plus souvent murement réfléchie, ce que l’on peut lire dans la baisse de la fécondité effective depuis les années 60/70. La place de l’enfant ne se fait plus au détriment de l’adulte (détails) et du couple. Les parents souhaitent s’épanouir personnellement et ne reculent pas dans cette démarche du fait de la présence de l’enfant (Exemples et détails).

(Exemples et détails : Serge Tisseron, psychanalyste et psychothérapeute, qui a notamment travaillé sur les Secrets de famille)
Prolongements du cours en fonction du temps disponible et des réactions, pistes :

-la transformation de l’intimité

-l’évolution des comportements sexuels

-l’impact d’Internet
…
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